
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Être titulaire du PSE1 et PSE2. 

Avoir une bonne maîtrise du ski, de 

la montagne et des équipements de 

secours. 

Avoir suivi la préformation. 

Pour le chien : 

Sexe mâle 

Agé de 1 à 4 ans 

A jour de vaccination, tatoué et en 
bonne conditions physiques. 

Stage sur 2 semaines (cours en salle + 

tests techniques sur le terrain) 

3 tests éliminatoires : 

- Capacité montagne (aptitude au 

déplacement à ski) 

- Recherche DVA chronométrée. 

- Test d’aisance dans le 

déplacement avec le chien. 

Brevet national de maître-chien d’avalanches 

 Délivré par la Direction de 

la Défense et de la 

Sécurité Civiles. 

 Renseignements sur le 

site : www.anena.org 


